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    RÉÉDITER UNE FACTURE 
 

Cette fiche pratique vous présente la manipulation à effectuer pour rééditer une facture. 

 

 

Étape 1 : L’annulation de la facture 

À partir de l’onglet « Gestion » du menu principal, cliquez sur le bouton « Factures » afin d’afficher la liste des 

factures. 

Dans cette liste, cliquez sur le numéro de la facture que vous souhaitez rééditer afin d’ouvrir la fenêtre de 

location clôturée. Sur cette fenêtre, cliquez sur le menu déroulant « Sélectionnez l’action » puis sur « Rééditer 

la facture ».  

 

Un message de confirmation apparaît. Cliquez sur « OK » ce qui fera apparaître une fenêtre dans laquelle vous 

pourrez rentrer la date de réédition de la facture et également le motif de la réédition. Une fois ces détails 

renseignés, cliquez sur « Valider ». Une fenêtre de confirmation apparaît à nouveau. Cliquez sur « OK ». 
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    RÉÉDITER UNE FACTURE 
 

Étape 2 : La réédition de la facture 

Retournez dans la liste des factures (en passant par l’onglet « Gestion » du bandeau principal, bouton 

« Facture ») et cliquez sur le numéro de facture noté « Réédit° ». Ce dernier apparaîtra en tête de liste sur un 

fond bleu. 

 

Ceci ouvrira la fenêtre de location. Le reste de la manipulation se passe comme une facturation classique. 

 

Le fait de rééditer une facture annule la première facture erronée et vous permet de ressortir une nouvelle 

sans avoir à ressaisir toutes les informations de la location clôturée (dates de séjour, nombre de campeurs, 

services consommés, etc.). 


